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Formation podo-orthésiste
Question écrite n° 37936

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur
les formations de podo-orthésiste. En effet, il semblerait que le référentiel métier soit actuellement en cours de
restructuration et que, dans ce laps de temps estimé à cinq ans, les formations en VAE soient suspendues. La
disparition de ces formations alors qu'il y a un net manque de professionnels et une demande forte de
reconversion ou d'évolution professionnelle dans le pays à la suite de la crise sanitaire risque de provoquer des
difficultés pour bon nombre d'usagers. Cette situation est d'autant plus surprenante qu'il est toujours possible de
recourir aux formations en VAE pour les métiers d'orthoprothésiste, mais pas « podo ». Il semblerait par ailleurs
que l'évolution de ce référentiel conduise à un transfert de la responsabilité de ces formations du ministère de
l'éducation nationale au ministère de la santé. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui clarifier cette situation et
de lui détailler quelles sont les formations existantes aujourd'hui pour obtenir un BTS de podo-orthésiste en
VAE.
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